Chanteloup-les-Vignes, le  1er avril 2011
Direction de la Population

Secrétariat Général

N/Réf. : CR23V11401

COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU MERCREDI 30 MARS 2011
L’an deux mille onze, le trente mars à 20H30, le Conseil municipal de Chanteloup les Vignes, légalement convoqué le vingt trois s’est réuni salle du Conseil en Mairie, sous la Présidence de Madame ARENOU, Maire,

Etaient   présents  :  M. GAILLARD, Mme VIMEUX, M. SEVAULT, Mme ABLOUH, Mr LONGEAULT,

Mme PACIOCCO, M. BONNEAU, Mme FIGUIERE, Maires - adjoints,

Mme FOURNIER, Mme LAMBERT, Mr LAPIOS, Mr MEHDAOUI, Melle RAISON, Mr SION, Mr LIAOUI, 

Mme LIMERY, Mme JUMEAU, Mme COUDOUX, Mr ABDELBAHRI, Mr DABADIE, Conseillers Municipaux.

Absents représentés :
M. CARDO 

(procuration à  Melle RAISON) 




M.  NGUYÊN 

(procuration à M. SION)




Mr BEKE

(procuration à M. LIAOUI) 




Mme DESNOYERS
(procuration à M. DABADIE)




Mme RODES 

(procuration à M. ABDELBAHRI)
Absents : Mme DOUMBIA, M. ISSA, M. BESSON.
1. APPEL NOMINAL

Madame ARENOU, Maire procède à l’appel nominal, le quorum étant atteint, elle constate que le Conseil peut valablement délibérer, elle donne lecture de l’ordre du jour.

2. DESIGNATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE.

Monsieur LONGEAULT est élu secrétaire de séance.
3 . APPROBATION DU PROCES VERBAL.

Madame ARENOU, Maire, rapporteur, propose au Conseil Municipal d’approuver le procès-verbal de la séance du 02 mars 2011, celui-ci est adopté à la majorité (4 contre)
Arrivée de Mme COUDOUX

4. COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR MADAME LE MAIRE DANS LE CADRE DE SES DELEGATIONS .
Madame ARENOU, Maire, rapporteur, informe le Conseil des décisions qu’elle a été amenée à prendre dans le cadre de ses délégations depuis la dernière séance :
1. Décision du Maire du 14 février 2011 portant signature du contrat de cession de spectacle proposé par la Compagnie PIPASOL pour une représentation  le 11 mai 2011 du spectacle de marionnettes « valises d’enfance », pour un montant de 1.300 € TTC.

2. Décision du Maire du 17 février 2011 portant signature d’un avenant n°5 à la convention de la machine anti-tags avec l’OPIEVOY renouvelant la convention pour l’année 2009

3. Décision du Maire du 17 février 2011 portant signature d’un avenant n° 6 à la convention de la machine anti-tags avec l’OPIEVOY renouvelant la convention pour l’année 2010.

4. Décision du Maire du 25 février 2011 portant signature d’un contrat d’entretien des portes manuelles des ateliers municipaux avec la société HORMANN, pour un montant annuel de 1 000 €  HT.

5. Décision du Maire du 25 février 2011 portant signature d’un arrêté de renouvellement de concession de cimetière de 50 ans accordée à Monsieur GOMIS Antoine  pour un montant total de 762,00 €.

6. Décision du Maire du 2 mars 2011 portant signature d’un marché de travaux pour la mise en séparatif de l’assainissement de la rue Edouard Legrand avec la société PMS Entreprise, pour un montant de 119 165 € HT.
7. Décision du Maire du 02 mars 2011 portant signature d’une convention relative à l’assistance technique dans l’instruction des demandes d’allocation pour perte d’emploi.
8. Décision du Maire du 7 mars 2011 portant signature d’une convention passée entre la ville et l’Association Ottentik Junior pour l’hébergement  en pension complète et les activités d’un groupe de 17 enfants  et 3 accompagnateurs au Camping « les Chênes » à Clapiers du 9 au 21 juillet 2011, pour un coût total de 7.900 €.

9. Décision du Maire du 7 mars 2011 portant signature d’une convention passée entre la ville et l’Association Ottentik Junior pour l’hébergement  en pension complète et les activités d’un groupe de 17 adolescents  et 3 accompagnateurs au Camping « les Chênes » à Clapiers du 9 au 21 juillet 2011, pour un coût total de 7.900 €.

10. Décision du Maire du 9 mars 2011 portant signature d’une convention précaire à titre gratuit pour un logement situé 4, rue des Petits Pas avec la Compagnie des Contraires.

11. Décision du Maire du 9 mars 2011 portant signature d’un avenant n° 6 portant prolongation de location pour un logement situé  4, rue des Petits Pas à M. Guy CHEREL jusqu’au 30 septembre 2011

12. Décision du Maire du 17 mars 2011 portant signature d’un contrat pour la vérification des installations électriques et gaz combustible des bâtiments communaux avec le Bureau VERITAS, pour un montant annuel de 3.280 € HT soit 3.922,88 € TTC.

5. MOTION CONCERNANT LE TRAFIC AERIEN

Monsieur SEVAULT, Maire-Adjoint rapporteur, indique que le Conseil Municipal a pris connaissance des mesures annoncées lors des assises du Grand Roissy par Nathalie KOSCIUSKO MORIZET, Ministre de l’Ecologie, du Développement Durable, des Transports et du Logement :
· le relèvement des altitudes de 300 mètres dans les procédures d’approche de l’aéroport Charles de Gaulle comme cela est prévu dans le cadre du Grenelle de l’Environnement, 

· l’interdiction de circulation des avions les plus bruyants entre 22 h et 6 h00 du matin dès la fin 2011, 

Ces mesures sont couplées avec une modification des trajectoires aériennes, ces trajectoires seraient reportées au-dessus de 19 nouvelles communes des Yvelines, ce transfert aérien n’est pas supportable pour les habitants de ce bassin de vie déjà lourdement pénalisé par les nuisances sonores aériennes,
Il est demandé au Conseil Municipal,  avec le soutien unanime de l’ACRENA : 

· de ne pas donner pas son aval à la globalité du projet présenté dans l’enquête publique et demande l’abandon des dernières trajectoires proposées par la DGAC.

Cette proposition est adoptée à l’unanimité.
6. ÉCOPARC DES CETTONS : DENOMINATION DE VOIRIE
Monsieur SEVAULT, Maire-Adjoint rapporteur, indique au Conseil Municipal que la Communauté d’Agglomération des 2 Rives de la Seine a proposé les noms de rues situées dans l’Ecoparc des Cettons aujourd’hui dépourvue de dénomination. 
Les rues principales  pourraient leur  être attribuées l’appellation Henri Becquerel et l’autre rue qui part vers le sud, Henri NAVIER.
Ce choix définit la renommée attachée à Monsieur Henri BECQUEREL, né à Paris, physicien français, lauréat de la moitié d’un prix Nobel de physique (l’autre moitié a été remise à Pierre et Marie Curie),  et de Monsieur Henri NAVIER, né à DIJON, Ingénieur et scientifique français, spécialiste de mécanique.

Il est demandé au Conseil Municipal de dénommer  la rue principale Henri Becquerel et l’autre, qui part vers le sud, Henri Navier.

Cette proposition est adoptée à l’unanimité.
7. TAXE D’ASSAINISSEMENT 2011

Madame VIMEUX, Maire-Adjoint rapporteur, rappelle au Conseil Municipal le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L. 2312-1 et précise que sur les années à venir de très lourds investissements seront à réaliser, notamment pour mettre aux normes européennes les réseaux les plus anciens de la ville.
La proposition d‘augmentation représente  5% de la taxe d’assainissement et de la surtaxe.
Il est demandé au Conseil Municipal de fixer la taxe d’assainissement et la surtaxe comme suit pour l’exercice 2011 :

	TAXES
	2010
	2011

	Taxe d’assainissement
	0,46
	0.48

	Surtaxe
	0,0746
	0.078


Cette proposition est adoptée à la majorité (5 contre).
8. ASSAINISSEMENT : APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF 2011

Madame VIMEUX, Maire-Adjoint rapporteur, présente le Budget Primitif de l’Assainissement pour l’exercice 2011 qui s’’atablit comme suit :
Section d’exploitation  


En dépenses et en recettes  635 602.23 euros

(Dont excèdent 395 602.23)

Section d’investissement 

En dépenses et en recettes  870 143,27 euros

(dont excédent 125 942.04)

En investissement figure les dépenses suivantes :

Les restes à réaliser pour 83 295 euros

Opérations 2011:

Rue Edouard Legrand  



                                          200 000 euros

Mise en séparatif Centre Ville





    303 682 euros

Etude pour mise en place contrat eau


                               76 366 euros 

Conformités des branchements des particuliers rue de Pissefontaine           23 236 euros

Conformités des branchements des particuliers Centre Ville
                  50 000 euros

Le remboursement en capital des emprunts de l’exercice s’élève à  27 630 euros 

En investissement figure les recettes suivantes :

· Les restes à réaliser pour  15 877 euros

· Un virement de la section d’exploitation pour  427 673.23  euros 

· Diverses recettes (FCTVA, amortissements) pour un montant de 136 283  €

· Les comptes 4581 et 4582 correspondent aux études et reversement de subventions pour la mise en conformité des branchements des particuliers dans le cadre de la mise en séparatif des réseaux.

Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver  le Budget Primitif de l’Assainissement pour l’exercice 2011 qui s’établit comme suit :
Section d’exploitation

En dépenses et en recettes   635 602.23   Euros

Section d’investissement

En dépenses et en recettes   870 143.27  Euros

Cette proposition est adoptée à la majorité (5 contre).
9. FIXATION DU TAUX DES TAXES POUR 2011

Madame VIMEUX, Maire-Adjoint rapporteur, rappelle que le Conseil Municipal fixe les taux des trois taxes ménages que sont la taxe d’habitation, la taxe foncière et la taxe foncière sur les propriétés non bâties.

Le Maire-Adjoint propose au Conseil une augmentation de 1,5 % sur les taux 2010 concernant les taxes fiscales communales.

	
	TAUX 2010
	TAUX 2011

	Taxe d’habitation
	15.88
	16.12

	Taxe Foncière
	16.68
	16.93

	Taxe foncière sur les propriétés non bâties
	111.13
	112.8


Cette proposition est adoptée à la majorité (5 contre).
10. VILLE : APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF 2011

Madame VIMEUX, Maire-Adjoint rapporteur, informe le Conseil Municipal que le  Budget primitif s’établit comme suit :

Section de fonctionnement : 

en dépenses et en recettes
15 736 333.06
Euros

Section d’investissement : 

en dépenses et en recettes
17 347 993 Euros

dont RAR 

en dépenses 6 891 345 

en recettes    6 224 943

Ce budget se décompose de la façon suivante :

SECTION DE FONCTIONNEMENT :

Les dépenses de fonctionnement diminuent globalement de 10 % par rapport au Budget Primitif 2010, alors que les recettes (hors amortissement des subventions d’investissement- chapitre 042) diminuent globalement de 15.60 %. 
Les variations par chapitre par rapport au budget primitif 2010 sont les suivantes :

En Dépenses :

	CHAPITRES
	Variation en %

	Charges à caractère général
	- 1.05%

	Charges de personnel
	- 2.83%

	Autres charges gestion courante
	- 10.33%

	Charges Financières
	- 25.41%

	Dotation aux amortissements et provisions
	-53.48 %


Le chapitre 011 - Charges à caractère général  

Les dépenses diminuent d’environ 21 000 euros par rapport à 2010.

Les augmentations des fluides ont été intégrées. L’ensemble des dépenses des services a fait l’objet d’une décision par action :

· Suppression des vœux du maire 

· Infoloup -  1 tous les 2  mois en version papier avec différentes créations : une newsletter et un site internet en action.

· 1 feu d’artifice au lieu de deux

· Suppression fête de la Musique : peu de participants,  travailler le déplacement de la population vers les fêtes de la musique des autres villes

· Transformation du mini camp maternel en séjour de vacances pour bénéficier des subventions CAF

· Piscine des écoles : maintien des 3 classes obligatoires

· Les abonnements réduits au minimum.

Compte 60 :

Une augmentation des fluides annoncées pour avril et juillet a été prévue, ainsi qu’une augmentation sur les produits d’entretien et la consommation importante d’essuie mains papier.

Compte 61

Des travaux de peinture sont inscrits sur les bâtiments pour 40 000 euros

Le chapitre 012 - Charges de personnel 
· Recrutement d’un Gardien de Police
· Recrutement du Directeur du Développement Local sans remplacement de l’adjoint
· Chargé de mission 2 j par semaine pour le développement local

· Avancement de grade 2011

· Modification de la catégorie B et C

· Remboursement à la Communauté d’Agglomération du personnel transféré qui intervient dans le cadre des fêtes et cérémonies
· 2 CAE un gardien d’équipement sportif et un agent polyvalent au service technique

· Deux départs en retraite en 2010 non remplacés (appariteur et mécanicien), 
· Recrutement du responsable du service Bâtiment à 100% ville en remplacement de l’adjoint au bâtiment et du responsable qui était mis à disposition à 42% à la CA pour la voirie et la propreté

· Recrutement du Directeur de l’éducation, des loisirs, de la culture et du sport avec intégration des fonctions de la directrice du service des loisirs

· Recrutement d’un responsable du service scolaire 
Le chapitre 65 – Autres Charges de gestion courante 

Les subventions aux associations sont maintenues pour la plupart au niveau de 2010, sauf exception pour des actions particulières.

La subvention du CCAS est prévue pour un montant de 400 000 euros (417 018 euros en 2010) hors réussite éducative

Les actions du CCAS sont maintenues, la  diminution tient compte du transfert des financements  du SAS et de la Téléassistance.

La subvention de la caisse des écoles est prévue pour un montant de 30 073 euros (29 673 euros en 2010)

Les subventions à reverser aux associations liées au Contrat Social de Territoire 2011 ne sont pas inscrites. (en 2010 le montant à reverser aux associations était de 164 561 euros), la dépense et la recette correspondantes seront inscrites par Décision Modificative dès notification.

Le chapitre 66 – Charges financières 

Les intérêts diminuent de 70 000 euros dû notamment à des remboursements d’emprunts anticipés.

Le chapitre 042 – Opérations d’ordre entre sections 

Comprend la dotation aux amortissements et l’amortissement des subventions d’investissement reversées à la Communauté d’Agglomération.
En Recettes :

	CHAPITRES
	Variation en %

	Atténuation de charges
	+ 25.28%

	Produits des services du domaine
	+ 0.35%

	Impôts et Taxes
	+ 1.15%

	Dotations et participations
	- 8.53%

	Revenues des Immeubles
	+ 1.51%

	Dotation aux amortissements et provisions
	- 63.67%


Le chapitre 013 – Atténuation de charges 

Remboursement sur des arrêts de longue maladie intégrés.

Le chapitre 70 – Produits des services du domaine 

La Participation des familles aux différents services municipaux est prévue à hauteur de la même fréquentation qu’en 2010.

Le chapitre 73 – Impôts et Taxes 

Une augmentation de 1.5% des impôts est prévue dans le budget, les bases ont été revalorisées par l’état de 2%.

L’état 1259 donnant l’évolution des bases et les dotations de compensation en matière fiscale  ne sera transmis aux communes que fin mars, en conséquence le produit des impôts calculé dans le budget n’est que théorique et les dotations inscrites sont identiques à 2010.

De plus, ce chapitre intègre la compensation de la Communauté d’Agglomération sur la recette de taxe professionnelle qui est de 254 943 euros pour 2011. En 2010 le montant était de 261 567 euros.

Le chapitre 74 – Dotations et Participations 

Compte 741 :

Aucune dotation notifiée à ce jour, La DSU est annoncée avec une augmentation de 2.5% soit 50 000 euros de plus et a été intégrée dans le budget.

Les autres dotations sont inscrites pour les mêmes montants qu’en 2010.

Compte 747 :

La subvention du département au titre du contrat Social de Territoire : 

en 2010, il a été perçu le CST 2009 pour 233 996 euros et 50% du CST 2010 pour 96 641 euros, Le CST 2011 n’est pas inscrit. (au titre de 2010, il était de 193 282 euros).  

Le contrat enfance jeunesse est prévu à hauteur de 100 000 euros (en 2010 nous avons perçu les années 2008 et 2009)

Subvention de l’Etat dans le cadre de la Politique de la Ville :

Les subventions ne sont pas encore validées en totalité.

Compte 748 :

Le Fonds Départemental de la Taxe Professionnelle, ne sera communiqué qu’en juin, il est inscrit à hauteur de 982 000 euros, ce qui correspond à la dotation 2010 pour les communes défavorisées, la dotation sur les communes concernées ( 207 000 en 2010) n’est pas à ce jour garantie.

Le chapitre 75 – Autres Produits de gestion courante 

Une augmentation des loyers est prévue en septembre de l’ordre de 3%.

Le chapitre 77 – Produits Exceptionnels 

La recette 2010 concerne l’annulation des mandats pour les travaux d’enfouissement des réseaux qui sont transférés en investissement. 

Le chapitre 042 – Opérations d’ordre entre sections 

Comprend l’amortissement des subventions d’investissement concernant du matériel  et les subventions reversées à la Communauté d’Agglomération. 

Les subventions reversées à la Communauté étant amorties en un an, cette prévision varie en fonction des subventions perçues l’année précédente.

SECTION D’INVESTISSEMENT :

La ville rembourse en capital 928 488 Euros en 2011 et 1 204 450 euros de prêt TVA par anticipation lié au fonds de compensation de la TVA qui a été encaissé en 2010.

Le virement de la section de fonctionnement est de 2 192 000 euros et comprend les 1 204 450 euros de prêt TVA.

Le montant d’emprunt inscrit est de 800 000 euros.

Les opérations nouvelles ANRU inscrites en 2011 sont les suivantes : 

· Aménagement des locaux associatifs pour les travaux

Les opérations nouvelles de la ville en investissement inscrites en 2011 sont les suivantes :

· Travaux d’accessibilité (la dépense totale sera étalée sur quatre ans)

· Travaux dans les écoles

· Acquisition terrain 

· Travaux divers (bâtiments, poteaux incendie)

· Acquisition de matériel (dont logiciel de paie)

Les dépenses d’équipement brutes sont réparties comme suit :

· 64% pour les opérations liées au GPV avec les RAR  avec 49% des recettes.

· 36% pour les opérations de la Ville avec les RAR avec 2 % en recettes.

Tel que présenté ci-dessus, il est demandé au  Conseil Municipal d’approuver le Budget Primitif pour l’exercice 2011 :
Section de fonctionnement

En dépenses et en recettes   15 736 333.06   Euros

Section d’investissement

En dépenses et en recettes   17 347 993  Euros

Cette proposition est adoptée à la majorité (5 contre).
11. SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS POUR L’EXERCICE 2011

Madame VIMEUX, Maire-Adjoint rapporteur, propose au Conseil Municipal d’attribuer, au titre de 2011, les subventions suivantes :

Les montants de subvention indiqués dans le tableau ci-dessous et concernant les associations Babyloup, Grains de Soleil et USCV section football viennent compléter les subventions accordées par délibération du 9 février 2011 :



- Babyloup             :    57 375 €



- Grains de Soleil   :    59 925 €



- U.S.C.V.              :    25 500 €

Il est demandé au  Conseil Municipal, de fixer le montant des subventions communales accordées pour l’exercice 2011 comme suit :

	Associations
	Montant en euros
	Ne participent pas au vote

	Amicale du Commissariat de Police
	100
	

	Ass.des Locataires Intercommunautaires de Chanteloup (ALIC)
	850
	

	Ass. des Parents d'Elèves PASTEUR – MARIE CURIE
	300
	J. DABADIE

	Ass. Des Parents d’Elèves MILLE VISAGES
	200
	

	Ass.pour la Lecture
	400
	

	Ass.pour la Vie Educative et Culturelle (AVEC)
	66 300
	C. SION  - Y ABDELBAHRI

	Ass.pour L'Amélioration des conditions de vie dans la Zac la Noé (ACVL)
	45 000
	T. NGUYÊN

	Ass.pour les Jeunes en Insertion et Réinsertion (AJIR)
	100 273
	

	Ass.Sportive du Collège MAGELLAN
	1 400
	

	Baby Loup
	57 375
	J. DABADIE

	Basket-Ball Andrésy
	3 800
	

	Bibliothèque de Chanteloup-Les-Vignes
	1 718
	

	Cap et Vie
	2 250
	

	Centenaire de l'Automobile
	4 000
	

	ACCCV Communauté Comorienne
	510
	

	Centre de Karaté Chantelouvais
	4 000
	

	Grains de soleil
	59 925
	M.  MEHDAOUI

	Centre de Promotion par la Formation
	20 616
	C. ARENOU

	Chanteloup Handball Club
	5 500
	

	Club Gymnique
	630
	

	Asso. Viticole Chantelouvaise
	1 275
	

	Comité des Fêtes
	5 950
	

	Comité des Œuvres Sociales du Personnel Communal
	11 000
	

	Compagnie des contraires
	12 500
	

	Fédération Nationale des Anciens Combattants d'Algérie (FNACA)
	250
	

	Forum d'Opération Commune pour l'Amitié et le libre échange (FOCALE)
	300
	

	Foyer Socio Educatif CASSIN
	200
	

	Graine de Félins (Escalade)
	1 500
	

	Judo Club Chanteloup
	10 000
	

	La Ligue 78 (Atelier Relais)
	1 500
	

	Culture pour les Africains de Chanteloup (ACAC)
	425
	

	Nungs en France
	85
	

	Union Paroissiale Chantelouvaise
	1 000
	

	Union Nationale des Combattants
	250
	

	RANDOLOUP
	400
	

	Union Sportive Chanteloup FOOT
	45 500
	

	Vélo Club de Chanteloup-Les-Vignes
	450
	

	Association sportive René Cassin
	500
	

	Sourires des Iles
	475
	

	Triel-Chanteloup VOLLEY BALL
	1 500
	

	Défense des droits des locataires place Béguinage
	425
	

	Union Culturelle des Sénégalais
	425
	

	Yvelines Médiation
	1 000
	

	Lumières de Madagascar
	1 000
	

	FCPE  Pasteur Curie et Cassin
	500
	M. COUDOUX

	LFM
	5 000
	

	AFMY
	500
	

	La ZEP
	1 500
	

	SAUVER DAGOBE VILLAGE
	500
	

	AFRIQUE en France
	500
	

	RING de Chanteloup
	3 500
	

	UAC
	4 000
	

	Total
	489 057
	


Les crédits nécessaires sont inscrits au Budget Primitif de l’exercice 2011.

Cette proposition est adoptée à l’unanimité.
12. CONVENTIONS AVEC LES ASSOCIATIONS ET AVENANTS POUR LES ASSOCIATIONS BABYLOUP - GRAINS DE SOLEIL ET USCV  SECTION FOOTBALL

Madame VIMEUX, Maire-Adjoint rapporteur, propose de signer  une convention avec chaque association dont le montant de la subvention annuelle est égal ou supérieur à 23 000 Euros.

Par délibération en date du 9 février 2011, le Conseil Municipal a autorisé Madame le Maire à signer les conventions d’objectifs avec les  associations BABYLOUP, GRAINS DE SOLEIL et USCV Section Football.
Il est demandé au  Conseil Municipal d’autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer les conventions telles qu’elles sont établies avec les associations ACVL et AVEC et les avenants n°1  tels qu’ils sont établis avec les associations suivantes : BABYLOUP, GRAINS DE SOLEIL et USCV section Football
Cette proposition est adoptée à l’unanimité.
13. CONTRIBUTIONS AUX SYNDICATS INTERCOMMUNAUX ANNEE 2011
Madame VIMEUX, Maire-Adjoint rapporteur, rappelle à l’assemblée délibérante que la contribution fiscalisée des syndicats doit être calculée sur la base des trois taxes ménages.

Afin de ne pas générer une augmentation importante de ces taxes, il est demandé au conseil Municipal : 
- de  financer la contribution de la ville au Syndicat Intercommunal de Distribution d’Eau du Confluent de la façon suivante :

	
	Contribution 2011
	Part Budgétisée 2011
	Part Fiscalisée 2011

	SIDEC
	7 308.80
	3 041,00
	4 267.80


- de  financer la contribution de la ville au Syndicat Intercommunal à Vocations Multiples de la façon suivante : 
	
	Contribution 2011
	Part Budgétisée 2011
	Part Fiscalisée 2011

	SIVOM
	3 673.80
	1 372.02
	2 301.78


Les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif 2011.

Ces propositions sont adoptées à l’unanimité (5 abstentions,).
14. MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS

Monsieur LONGEAULT, Maire-Adjoint rapporteur, souligne que conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaire au fonctionnement des services.

Il est demandé au Conseil Municipal de modifier le tableau des effectifs comme suit :

	CREATION DE POSTE
	DATE DE CREATION

	Un éducateur chef de jeunes enfants
	01/04/2011


Cette proposition est adoptée à l’unanimité.
15. CONVENTION DE FOURNITURE DE CHALEUR TRIPARTITE - Z.A.C DE LA NOE
Monsieur SEVAULT, Maire-Adjoint rapporteur, rappelle au Conseil Municipal qu’en  raison de l’appel d’offres qui s’est déroulé sur le 1er semestre 2010, la convention de fourniture de chaleur tripartite, annexée au marché d’exploitation, de la ZAC de la Noé établie entre l’OPIEVOY, la Ville de Chanteloup-les-Vignes et la société DALKIA, a été prorogé du 1er janvier 2010 jusqu’au 30 juin 2010 par voie d’avenant.

Suite à cet appel d’offres, le marché d’exploitation de chauffage P1-P2-P3 du réseau de chaleur de la ZAC de la Noé a été confié à la société DALKIA par l’OPIEVOY (l’Office Public d’HLM Interdépartemental de l’Essonne, du Val d’Oise et des Yvelines).

En conséquence, une nouvelle  convention de fourniture de chaleur tripartite, annexée au marché d’exploitation, de la ZAC de la Noé établie entre l’OPIEVOY, la ville de Chanteloup-les-Vignes et la société DALKIA, relative aux bâtiments communaux listés ci-après doit être établie pour une durée de 6 ans avec prise d’effet au 1er juillet 2010 :

· Bâtiment RIMBAUD

· Bâtiment VERLAINE

· Bâtiment DORGELES

· Bâtiment COSEC

Il est demandé au Conseil Municipal :
· de signer la convention de fourniture de chaleur tripartite, annexée au marché d’exploitation de la ZAC de la Noé,

· d’autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer la convention telle qu’elle est établie.

Ces propositions sont adoptées à l’unanimité, (5 abstentions).
16. CONSTAT DE DESAFFECTATION DES CHEMINS RURAUX ET MISE EN ŒUVRE DE LA PROCEDURE D’ENQUETE PUBLIQUE

Madame ARENOU, Maire, rapporteur, rappelle au Conseil Municipal que la  Zone Industrielle (ZI) des Cettons I, ainsi que la ZI des Hautes Garennes, situées au sud de la voie ferrée, représentent le poumon économique de la commune de Chanteloup-les-Vignes. 

Les entreprises GODON, PAVECO, ITE et LE RELAIS, souhaitent aujourd’hui se développer et ont pour cela engagé une procédure d’achat des terrains mitoyens à leur parcelle.

Ces terrains sont traversés par des chemins ruraux : l’ancienne sente rurale n°71 dite des Maïs, une partie de la sente rurale n°73 dite des Bruyères et une partie de la sente rurale n°72 dite des Bas Cettons. Ces chemins ne sont plus visibles aujourd’hui et donc non utilisés par le public.

Par ailleurs, dans la ZAC des Hautes Garennes, la SARL GEPI a également entrepris de développer son activité et pour cela, elle a déjà racheté les parcelles référencées AK n°330 et AK n°328. Elle souhaiterait, dans un souci de cohérence, racheter la Sente dite des Brunes. L’entreprise IRV, représentée par Monsieur Rousselet, souhaite également s’étendre et acheter une portion de la sente rurale n°58 dite sente traversant les Brunes.

Afin d’encourager la croissance des entreprises citées, et de conserver une vie économique prospère sur la commune de Chanteloup-les-Vignes, il est attesté que ces chemins ruraux ne sont plus opérationnels. La sente des Brunes est fermée sur sa partie est, et l’ancienne sente rurale n°71 dite des Maïs, une partie de la sente rurale n°73 dite des Bruyères et une partie de la sente rurale n°72 dite des Bas Cettons ne sont même plus visibles sur le terrain.

Il est demandé au Conseil Municipal, 

· de rapporter la délibération du Conseil Municipal en date du 20 janvier 2010,

· de dire  que l’ancienne sente rurale n°71 dite des Maïs, la sente rurale n°73 dite des Bruyères, la sente rurale n°72 dite des Bas Cettons, la sente rurale dite des Brunes, la sente rurale n°58 dite sente traversant les Brunes et la sente rurale dite des Brunes ne sont plus opérationnelles.

· de constater que lesdites sentes rurales sont désaffectées,

· de mettre en œuvre une procédure d’enquête publique préalable à l’aliénation desdites sentes et sollicite un commissaire enquêteur.

· d’autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer tout acte nécessaire à intervenir.

Ces propositions sont adoptées à l’unanimité.
L’ordre du Jour étant épuisé, la séance est levée à vingt et une heure vingt.
Pour Le Maire et par délégation
Le 1er Maire-Adjoint
Pierre GAILLARD
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